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L’ENREGISTREMENT 
 

CAS PRATIQUE N° 6 :  
RECHERCHER UN ACTE AUPRES DE L’ENREGISTREMENT 

 
 
 
 
 
 
 
Contexte  : 
Un lecteur souhaite obtenir des renseignements sur l’achat d’un atelier de pierre de taille effectué par 
Louis Cabray. Ce bien se situe à Lourdes et la vente est survenue au début des années 1920. 
 
 
Objectif :  
Entreprendre une recherche relative à un acte à partir des documents établis par l’Enregistrement. 
 
 
Préalable : 
Avoir pris connaissance de la fiche pratique « L’Enregistrement » proposée par les Archives 
départementales des Hautes-Pyrénées. 
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Les étapes de la recherche 
 
1. Identifier le bureau de l’Enregistrement 

 
Le bien se situant à Lourdes, le lecteur devra consulter les archives du bureau de 

l’Enregistrement de Lourdes. 
 

 
2. Consulter les feuillets mobiles 

 
Instaurés à partir de 1866, les feuillets mobiles permettent d’accéder au répertoire général qui 

donne pour chaque individu enregistré, la liste des actes le concernant enregistrés par l’administration 
de l’Enregistrement (à l’exception des déclarations de successions). 

 
Les feuillets mobiles sont classés par ordre alphabétique des noms de familles. En consultant 

l’instrument de recherche, le chercheur doit donc consulter la cote 3 Q 11 / 1062 (Cab-Capd) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Au regard des informations contenues sur cette fiche, le chercheur doit donc consulter le 

volume 22 des répertoires généraux du bureau de Lourdes et se reporter à la case n° 138 de ce 
registre pour obtenir la liste des actes concernant Louis Cabray. 

Si le feuillet mobile concernant Louis Cabray n’avait été disponible, le chercheur dispose d’une 
autre solution pour accéder au compte de ce dernier au répertoire général. Il faut en effet rechercher 
sa déclaration de mutation par décès (si celle-ci a été établie). Sur ce document, figureront les 
références (n° volume, n° case) du défunt au répert oire générale. Pour cela, il faut donc connaître la 
date de décès de Louis Cabray. 

 
 

3. Consulter le répertoire général 

 

Outre les éléments d’identification 

de la personne recherchée, cette 

fiche comporte les éléments de 

renvoi vers le répertoire général (n° 

de volume et n° de case). 

Pour obtenir la cote du répertoire 

général recherché, il faut tenir 

compte du numéro de volume 

indiqué sur le feuillet mobile. 

Instrument de recherche du bureau de Lourdes (3 Q 11) 
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Au regard de l’instrument de recherche concernant les archives produites par le bureau de 

l’Enregistrement de Lourdes, la cote du répertoire général est donc 3 Q 11 / 381 
 

 
 
 
 
 
Comme l’indique la case dédiée à Louis Cabray, on recense parmi les actes enregistrés à son 

nom, l’acquisition d’un atelier. Celui-ci est qualifié de « SSP » c’est-à-dire de sous-seing privé. 
Pour accéder à cet acte, il faut donc se reporter aux actes sous-seing déposés conservés par le 

bureau de Lourdes en tenant compte de sa date d’enregistrement précisée dans la case (3 novembre 
1921). 
 
 

4. Consulter l’acte sous-seing privé 
 
Les actes sous-seing déposés sont classés par ordre chronologique. Le chercheur n’a donc 

qu’à chercher la cote du registre qui contient la date du 3 novembre 1921. Après vérification, celui-ci 
porte la cote 3 Q1 1 / 960. 

 

 
 
 
 
A l’intérieur des liasses des actes sous seing privé déposés, le classement est chronologique. La 
recherche est achevée… 
 
 
 
 
 
 

Instrument de recherche du bureau de l’Enregistrement de Lourdes 

Registre recouvrant l’enregistrement 

du contrat de mariage recherché. 

Instrument de recherche du bureau de l’Enregistrement de Lourdes 

Extrait du répertoire général du bureau de l’enregistrement de Lourdes 

ADHP, 3 Q 11 / 381 

Pour obtenir la cote des actes 

sous seing privé déposés, il faut 

se référer à la date de celui 

recherché. 

1. Le numéro de case permet de 

retrouver dans le registre, la personne 

recherchée. 

2. Nature de l’acte recherché. 

3. Date de l’enregistrement de l’acte. 
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Acte sous seing privé déposé (1921) 

ADHP, 3 Q 11 / 960 
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ARCHIVES DEPARTEMENTALES DES HAUTES-PYRENEES 
 
 

Archives départementales des Hautes-Pyrénées 
5, rue des Ursulines 

BP 1343 
65013 Tarbes cedex 

Standard : 05.62.56.76.22 
Courriel : archives@ha-py.fr 

Site internet : www.archivesenligne65.fr 
 
 

Ouvert du lundi au mercredi de 13h30 à 17h30 et du jeudi au vendredi de 9h00 à 17h30 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Table de succession et absences du bureau de Lannemezan (1840-1853) 

ADHP, 3 Q 10 / 2 


